
Merci d’avoir inclus un don à Oxfam-Québec 
dans votre testament. C’est une manière simple 
et réfléchie de faire résonner l’écho de vos 
valeurs à travers les générations futures. Nous 
vous encourageons à discuter de vos intentions 
avec les personnes qui vous sont chères.

Nous aimerions avoir l’occasion de reconnaître 
votre générosité et d’honorer votre don. 
Nous vous prions de remplir et de retourner 
ce formulaire de promesse de don par courriel 
à donsplanifies@oxfam.org ou par la poste 
en utilisant l’enveloppe-réponse ci-jointe.

J’ai inclus un don testamentaire à Oxfam-Québec.

J’ai l’intention d’inclure un don testamentaire à Oxfam-Québec.

Le nom de mon liquidateur est : 

Mon don à Oxfam-Québec est :

J’aimerais dédier mon don testamentaire au projet ou au programme suivant :

Veuillez utiliser notre nom légal complet 
dans le libellé de votre testament :
« Oxfam-Québec, numéro d’organisme de 
charité 11907 5091 RR0001 ».

Votre don testamentaire soutiendra 
la mission d’Oxfam-Québec à travers 
le monde. Quel message voudriez-vous 
transmettre aux futures générations 
qui bénéficieront de votre générosité ?

MERCI pour ce 
geste solidaire

MESSAGE POUR LES 
GÉNÉRATIONS FUTURES

Les détails de votre don demeureront confidentiels et 
nous permettront de reconnaître votre générosité d’une 
manière qui réponde à vos besoins et à vos attentes.

Le résiduel de ma succession

Un pourcentage de ma succession (            %)

Un montant de                                       $

Un bien spécifique 

La mission d’Oxfam-Québec

L’aide humanitaire

En ce qui concerne la reconnaissance, je souhaite :

Maintenir l'anonymat.

Autoriser Oxfam-Québec à utiliser mon nom comme suit :

J’autorise Oxfam-Québec à utiliser mon 
témoignage à des fins de marketing.

Les programmes de développement dans le monde

Les actions de plaidoyer au Québec

Ses coordonnés sont : 

(description du bien) 

dont la juste valeur marchande est de                                       $

l’écho
DE VOS VALEURS

FORMULAIRE DE PROMESSE
DE DON TESTAMENTAIRE



FA
Q Dons testamentaires : 

Démêlons le vrai du faux!

« Si je fais un don testamentaire 
à Oxfam-Québec, mes proches 
n’hériteront de rien. »

Vous pouvez protéger l'héritage de vos proches sans 
léser vos héritiers et héritières ni vous priver au 
quotidien. Votre legs peut concerner une partie 
aussi infime que 1 % de votre patrimoine.      

FAUX.

« Je dois être riche pour faire 
un don testamentaire. »

Il n’est pas nécessaire d’avoir une grande fortune. 
Un don testamentaire peut porter sur une somme 
modeste, un bien immobilier, une assurance-vie 
ou même un objet de valeur. Chaque geste compte, 
quel que soit le montant : ensemble, nous pouvons 
faire de demain un monde plus juste et durable. 

FAUX.

« C’est compliqué de faire un don 
par testament. »

Un ou une notaire s’occupe de vous conseiller 
et de rédiger un testament. Si vous avez déjà un 
testament, un simple codicille suffit pour exprimer 
vos volontés. Le codicille est un document qui 
amende, sans toutefois remplacer, un testament 
précédemment écrit. Il est toutefois recommandé 
de consulter un ou une notaire ou une personne 
spécialisée en planification financière ou 
successorale pour plus de tranquillité d'esprit 
et de clarté, surtout en cas de situations 
familiales complexes.

FAUX.

« Je ne pourrai plus changer d’avis 
après avoir fait mon testament. »

Votre testament reste modifiable à tout moment, 
tant que vous êtes en pleine possession de vos 
facultés mentales. Vous pouvez l’annuler ou le 
réécrire selon l’évolution de votre situation 
ou de vos choix. Il vous est tout à fait possible 
de changer d’avis et de vous rétracter, 
si vous le souhaitez.      

FAUX.

« Oxfam-Québec pourrait 
ne pas respecter ma volonté. »

Les organismes autorisés à recevoir des dons 
testamentaires sont soumis à des règles 
strictes. Oxfam-Québec s’engage à respecter 
scrupuleusement votre choix, quel qu'il soit, et à 
utiliser votre don selon vos souhaits. Vous pouvez 
aussi spécifier l’usage de votre legs dans votre 
testament. De plus, si vous le souhaitez,c'est 
avec plaisir que nous transmettrons une reddition 
de l’impact de votre don à vos êtres chers 
ou à votre liquidateur.

FAUX.

« Ce n’est pas le bon moment d’y penser, 
c’est tellement déprimant! »

Penser à l’avenir est un acte de prévoyance et de 
générosité. Préparer un testament et faire un don 
testamentaire, c’est aussi transmettre vos valeurs 
à vos êtres chers et aux générations futures. 
Cela évite notamment à vos proches de s’en 
préoccuper et leur permet de garder en mémoire 
votre geste de solidarité et de bienveillance. 
Il n’est jamais trop tôt pour se renseigner, même 
si l’on ne souhaite pas finaliser la décision 
 tout de suite.

FAUX.


